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25. Près d'une décennie s'est écoulée depuis que le CPT a exposé, dans son 2e Rapport Général, 
certaines des questions principales examinées par le Comité lors de visites d'établissements 
pénitentiaires. Entre-temps, le Comité a effectué plus de 100 visites et le nombre des Parties à la 
Convention a pratiquement doublé. Naturellement, les normes du CPT en ce qui concerne 
l'emprisonnement ont graduellement évolué, à la lumière tant de nouvelles situations auxquelles il a 
été confronté que de l'expérience qu'il a acquise.

Le CPT a l'intention, progressivement, d'élaborer des descriptions actualisées de ses normes 
dans tous les domaines relevant de son mandat. Pour l'instant, le CPT souhaite mettre en évidence, 
dans cette section du 11e Rapport Général, diverses questions dans le domaine pénitentiaire qui sont 
actuellement sources de préoccupation particulière pour le Comité et sans doute aussi, pour les 
responsables des administrations pénitentiaires et d'autres milieux intéressés à travers l’Europe.

Relations entre le personnel et les détenus

26. La pierre angulaire d'un système pénitentiaire à visage humain sera toujours un personnel 
soigneusement recruté et formé, qui sait adopter l'attitude appropriée dans ses relations avec les 
détenus et qui conçoit son travail plus comme une vocation qu'un simple emploi. Savoir créer des 
relations positives avec les détenus doit être reconnu comme étant l'un des éléments clefs de cette 
vocation.

Malheureusement, le CPT constate souvent que les relations entre le personnel et les détenus 
sont de nature formelle et distante, le personnel adoptant une attitude très rigide envers les détenus 
et considérant la communication verbale avec eux comme un aspect marginal de son travail. Les 
pratiques suivantes, fréquemment observées par le CPT, sont symptomatiques d'une telle approche : 
contraindre les détenus à se tourner face au mur en attendant que le personnel pénitentiaire les 
prenne en charge ou lorsque des visiteurs passent ; ordonner aux détenus de baisser la tête et de 
garder les mains jointes dans le dos lorsqu'ils se déplacent dans l'établissement ; des surveillants 
arborant leur matraque de façon ostensible, voire, provocante. De telles pratiques ne sont pas 
nécessaires du point de vue de la sécurité et ne contribueront en rien au développement de relations 
positives entre le personnel et les détenus.

Le vrai professionnalisme du personnel pénitentiaire exige qu'il soit capable de gérer les 
détenus de manière décente et humaine tout en étant attentif aux questions d’ordre et de sécurité. 
A cet égard, l'administration pénitentiaire doit encourager le personnel à faire montre d’une certaine 
confiance et à partir de l'idée que les détenus sont prêts à se comporter convenablement. 
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Le développement de relations constructives et positives entre le personnel et les détenus non 
seulement réduira le risque de mauvais traitements, mais renforcera aussi le contrôle et la sécurité. 
En retour, cela rendra le travail du personnel pénitentiaire plus gratifiant.

Garantir des relations positives entre le personnel et les détenus dépendra également pour 
une large part de la présence, à tout moment, d’un personnel en nombre adéquat dans les quartiers 
de détention et les lieux d'activités fréquentés par les détenus. Les délégations du CPT constatent 
souvent que tel n’est pas le cas. Des effectifs globalement bas en personnel et/ou des systèmes 
spécifiques de présence en personnel, qui diminuent les possibilités de contacts directs avec les 
détenus, empêcheront certainement le développement de relations positives ; de manière plus 
générale, ils généreront un environnement qui n’offrira pas la sécurité voulue tant au personnel 
qu'aux détenus.

Il convient également de noter que, lorsque les effectifs en personnel sont inadéquats, un 
nombre important d’heures supplémentaires peut s’avérer nécessaire afin de maintenir un niveau 
minimum de sécurité et de programmes d’activités dans l’établissement. Un tel état de choses peut 
facilement générer un niveau important de stress pour le personnel et un épuisement professionnel 
précoce, une situation qui risque d'exacerber la tension inhérente à tout environnement carcéral.

Violence entre détenus

27. L'obligation de prise en charge des détenus qui incombe au personnel pénitentiaire englobe 
la responsabilité de les protéger contre d'autres détenus qui pourraient leur porter préjudice. En fait, 
des incidents violents entre détenus sont courants dans tous les systèmes pénitentiaires ; ils 
comprennent une grande variété de phénomènes, allant de formes subtiles de harcèlement à des 
intimidations patentes et des agressions physiques graves.

Une stratégie efficace contre les actes de violence entre détenus exige que le personnel 
pénitentiaire soit en mesure, y compris en termes d’effectifs, d'exercer convenablement son autorité 
et sa fonction de supervision. Le personnel pénitentiaire doit être attentif aux signes de troubles et 
être à la fois déterminé et formé de manière appropriée pour intervenir quand cela s’avère 
nécessaire. L'existence de relations positives entre le personnel et les détenus, fondées sur les 
notions de sécurité de la détention et de prise en charge des détenus, constitue un facteur crucial 
dans ce contexte ; cela dépendra dans une large mesure du fait que le personnel possède des 
qualifications appropriées dans le domaine de la communication inter-personnelle. En outre, la 
direction doit être prête à soutenir pleinement le personnel dans l’exercice de son autorité. Des 
mesures de sécurité spécifiques, adaptées aux caractéristiques particulières de la situation (y 
compris des procédures de fouille efficaces) pourraient bien s'imposer ; toutefois, de telles mesures 
ne peuvent constituer qu’un appoint aux impératifs fondamentaux de sécurité susmentionnés. En 
outre, le système pénitentiaire doit traiter la question d’une classification et d’une répartition 
appropriées des détenus.

Les détenus soupçonnés ou condamnés pour infractions à caractère sexuel sont 
particulièrement exposés à un important risque d'agression de la part d'autres détenus. Parer à de 
tels actes représentera toujours un défi difficile à relever. Une politique de séparation de tels détenus 
du reste de la population carcérale est souvent la solution retenue. Toutefois, les détenus concernés 
peuvent payer un prix élevé pour leur - relative - sécurité, en termes de programmes d'activités 
nettement plus limités qu'en régime de détention ordinaire. Une autre approche consiste en une 
politique de dispersion des détenus concernés au sein de l'établissement pénitentiaire. Pour qu’une 
telle approche réussisse, l’environnement nécessaire pour une intégration effective de tels détenus 
dans des quartiers de détention ordinaire doit être garanti ; en particulier, le personnel pénitentiaire 
doit être sincèrement engagé à réprimer de manière ferme toute manifestation d'hostilité ou acte de 
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persécution à l'égard de ces détenus. Une troisième approche peut consister en un transfert des 
détenus vers un autre établissement, assorti de mesures visant à dissimuler la nature de leurs 
infractions. Chacune de ces politiques présente ses avantages et ses inconvénients, et le CPT ne tend 
pas à se prononcer en faveur d’une approche spécifique plutôt que d'une autre. En effet, déterminer 
la politique à mettre en œuvre dépendra des circonstances particulières entourant chaque cas.

Surpeuplement carcéral

28. Le phénomène du surpeuplement carcéral continue de ronger les systèmes pénitentiaires à 
travers l’Europe et mine gravement les tentatives faites pour améliorer les conditions de détention. 
Les effets négatifs du surpeuplement carcéral ont déjà été mis en exergue dans des rapports 
généraux d’activités précédents.1 Au fur et à mesure de l'extension de son champ d'activité à travers 
le continent européen, le CPT a été confronté à d'énormes taux d’incarcération et, en conséquence, à 
un surpeuplement carcéral grave. Le fait qu’un Etat incarcère un si grand nombre de ses citoyens ne 
peut s’expliquer de manière convaincante par un taux de criminalité élevé ; l’attitude générale des 
membres des services chargés de l’application des lois et des autorités judiciaires en doit, en partie, 
être responsable.

Dans de telles circonstances, investir des sommes considérables dans le parc pénitentiaire ne 
constitue pas une solution. Il faut, plutôt, revoir les législations et pratiques en vigueur en matière 
de détention provisoire et de prononcé des peines, ainsi que l’éventail des sanctions non privatives 
de liberté disponible. Telle est précisément l'approche préconisée par la Recommandation N° R (99) 
22 du Comité des Ministres sur le surpeuplement des prisons et l'inflation carcérale. Le CPT espère 
vivement que les principes énoncés dans ce texte essentiel seront effectivement appliqués par les 
Etats membres ; la mise en œuvre de cette Recommandation mérite d’être étroitement surveillée par 
le Conseil de l’Europe.

Grands dortoirs

29. Dans un certain nombre de pays visités par le CPT, et notamment en Europe centrale et 
orientale, les détenus sont souvent hébergés dans des grands dortoirs comportant la totalité ou la 
plupart des installations dont se servent quotidiennement les détenus, comme les aires pour dormir 
et de séjour ainsi que les installations sanitaires. Le CPT a des objections quant au principe même 
de telles modalités d'hébergement dans des prisons fermées et, ses objections sont encore plus fortes 
lorsque, comme cela est fréquemment le cas, les dortoirs en question hébergent des détenus dans 
des espaces extrêmement exigus et insalubres. A n’en point douter, divers facteurs – dont ceux 
d’ordre culturel – peuvent rendre préférables, dans certains pays, des lieux de détention collectifs 
plutôt que des cellules individuelles. Toutefois, il n’y a pas grand-chose à dire en faveur – et il y a 
beaucoup de choses à dire en défaveur – d’un système qui fait vivre et dormir ensemble dans le 
même dortoir des dizaines et des dizaines de détenus.

De grands dortoirs impliquent inévitablement un manque d’intimité dans la vie quotidienne 
des détenus. En outre, le risque d’intimidation et de violence est élevé. De telles modalités 
d'hébergement peuvent faciliter le développement de sous-cultures criminogènes et faciliter le 
maintien de la cohésion d’organisations criminelles. Elles peuvent également rendre le contrôle 
effectif par le personnel extrêmement difficile, voire impossible ; en particulier, en cas de troubles 
en prison, il est extrêmement difficile d'éviter des interventions extérieures impliquant un recours 
considérable à la force. Avec de telles modalités, une répartition appropriée des détenus, basée sur 
une évaluation au cas par cas des risques et des besoins, devient également un exercice quasiment 
impossible. Tous ces problèmes sont exacerbés lorsque le nombre de détenus dépasse un taux 

1 2e Rapport Général – CPT/Inf (92) 3, paragraphe 46, et 7e Rapport Général – CPT/Inf (97) 10, paragraphes 12 à 15.
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d’occupation raisonnable ; en outre, dans une telle situation, la charge excessive pesant sur les 
installations communes comme les lavabos et les toilettes ainsi qu'une aération insuffisante pour un 
si grand nombre de personnes mènera souvent à des conditions de détention déplorables.

Le CPT doit cependant souligner que le passage de grands dortoirs vers des unités de vie 
plus petites doit être accompagné de mesures visant à garantir que les détenus passent une partie 
raisonnable de la journée en dehors de leur unité de vie, occupés à des activités motivantes de 
nature variée.

Accès à la lumière du jour et à l’air frais

30. Le CPT observe fréquemment l'existence de dispositifs, comme des volets, des jalousies ou 
des plaques métalliques placés devant les fenêtres des cellules qui privent les détenus d’accès à la 
lumière du jour et empêchent l’air frais de pénétrer dans les locaux. De tels dispositifs sont 
particulièrement fréquents dans les établissements de détention provisoire. Le CPT accepte 
entièrement que des mesures spécifiques de sécurité, destinées à prévenir le risque de collusion 
et/ou d'activités criminelles, peuvent s'avérer nécessaires par rapport à certains détenus. Toutefois, 
des mesures de cette nature devraient constituer l'exception et non la règle. Ceci suppose que les 
autorités compétentes examinent le cas de chaque détenu, afin de déterminer si des mesures de 
sécurité spécifiques se justifient réellement dans son cas. En outre, même lorsque de telles mesures 
sont requises, elles ne devraient jamais impliquer que les détenus concernés soient privés de lumière 
du jour et d'air frais. Il s'agit là d'éléments fondamentaux de la vie, auxquels tout détenu a droit ; de 
plus, l'absence de ces éléments génère des conditions favorables à la propagation de maladies et, en 
particulier, de la tuberculose.

Le CPT reconnaît qu'aménager des conditions de vie décentes dans des établissements 
pénitentiaires peut s’avérer très coûteux, et les améliorations sont freinées dans de nombreux pays 
par manque de fonds. Toutefois, l’enlèvement des dispositifs obstruant les fenêtres des locaux 
réservés à l’hébergement des détenus (et l’installation, dans des cas exceptionnels où cela est 
nécessaire, d'autres dispositifs de sécurité de conception appropriée) ne devrait pas générer des 
investissements trop lourds et, en même temps, aurait des effets très bénéfiques pour toutes les 
personnes concernées. 

Maladies transmissibles

31. La propagation des maladies transmissibles et, notamment, de la tuberculose, de l'hépatite et 
du VIH/SIDA est devenue une préoccupation de santé publique majeure dans un certain nombre de 
pays européens. Bien que ces maladies affectent aussi la population en général, elles sont devenues 
un problème dramatique pour certains systèmes pénitentiaires. A cet égard, le CPT s'est vu, à 
plusieurs reprises, contraint d'exprimer de sérieuses préoccupations sur l'inadéquation des mesures 
mises en œuvre  pour traiter ce problème. De plus, il a souvent été constaté que les conditions 
matérielles dans lesquelles les détenus étaient hébergés ne pouvaient que favoriser la propagation de 
ces maladies.

Le CPT reconnaît qu'en période de difficultés économiques – comme celles que connaissent 
aujourd'hui nombre de pays visités par le CPT - il faut faire des sacrifices, y compris dans les 
établissements pénitentiaires. Cependant, quelles que soient les difficultés rencontrées à un moment 
donné, le fait de priver une personne de sa liberté implique toujours l'obligation de la prendre en 
charge ; cette obligation impose des méthodes efficaces de prévention, de dépistage et de traitement. 
Le respect de cette obligation par les autorités publiques est d’autant plus important lorsqu’il est 
question de traiter des maladies risquant d'être fatales.
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L’utilisation de méthodes actualisées de dépistage, l'approvisionnement régulier en 
médicaments et autres produits connexes, la disponibilité du personnel pour veiller à ce que les 
détenus prennent les médicaments prescrits aux bonnes doses et aux bons intervalles, ainsi que, le 
cas échéant, des régimes alimentaires spécifiques, constituent les éléments essentiels d’une stratégie 
efficace visant à combattre les maladies susmentionnées et à prodiguer des soins appropriés aux 
détenus concernés. De même, les conditions matérielles d’hébergement des détenus atteints de 
maladies transmissibles doivent être propices à l’amélioration de leur état de santé ; outre la lumière 
du jour et une bonne aération, il doit y avoir des conditions d’hygiène satisfaisantes, et absence de 
surpeuplement. 

De plus, les détenus concernés ne doivent pas être séparés du reste de la population 
carcérale, à moins qu'une telle mesure ne soit rendue strictement nécessaire pour des raisons 
médicales ou autres. A cet égard, le CPT tient à souligner plus particulièrement qu'il n'y a aucune 
justification médicale à la ségrégation d'un détenu au seul motif qu'il est séropositif au VIH.

Afin de dissiper tout malentendu sur ces questions, il incombe aux autorités nationales de 
faire en sorte qu’un programme complet d’éducation au sujet des maladies transmissibles soit en 
place tant à l’intention des détenus que du personnel. Un tel programme devrait traiter des modes de 
transmission et des moyens de protection ainsi que de la mise en oeuvre de mesures préventives 
adéquates. Il convient, plus particulièrement, de mettre l'accent sur les risques de transmission du 
VIH et des hépatites B/C par voie sexuelle et la toxicomanie intraveineuse, et d'expliquer le rôle des 
fluides corporels comme vecteurs du VIH et des virus de l'hépatite.

Il faut également souligner que des informations et conseils adéquats avant - et en cas de 
résultat positif après - tout test de dépistage doivent être donnés. En outre, il va de soi que les 
informations relatives aux patients doivent être couvertes par le secret médical.  Par principe, toutes 
interventions en ce domaine doivent être fondées sur le consentement éclairé des personnes 
concernées.

En outre, pour que le contrôle des maladies susmentionnées soit effectif, tous les ministères 
et organismes travaillant dans ce domaine dans un pays donné doivent veiller à une coordination 
optimale de leurs efforts. A cet égard, le CPT tient à souligner que la continuité des traitements doit 
être garantie après la libération. 2

Unités de haute sécurité
32. Dans tous les pays, il y a un certain nombre de détenus considérés comme présentant des 
risques particuliers en matière de sécurité et qui requièrent en conséquence des conditions 
particulières de détention. Le haut risque estimé en termes de sécurité de tels détenus peut résulter 
de la nature des infractions qu’ils ont commises, de la manière dont ils réagissent aux contraintes de 
la vie en prison ou de leur profil psychologique/psychiatrique. Ce groupe de détenus ne représentera 
(ou tout au moins, ne devrait représenter, si le système de classification fonctionne de façon 
satisfaisante) qu'une très petite partie de la population pénitentiaire totale. Toutefois, c'est un groupe 
qui préoccupe particulièrement le CPT, car la nécessité de prendre des mesures exceptionnelles à 
son égard comporte un risque de traitement inhumain et dégradant plus élevé.

Les détenus présentant un degré de risque particulièrement élevé en termes de sécurité 
doivent, dans l'enceinte de leur unité de détention, jouir d'un régime relativement peu contraignant, 
de nature à compenser la sévérité de leur situation carcérale. En particulier, ils devraient avoir la 
possibilité de rencontrer les codétenus de leur unité et se voir proposer un large choix d'activités. 
Des efforts particuliers devraient être faits pour promouvoir une bonne atmosphère à l'intérieur des 
unités de haute sécurité. L'objectif devrait être d'instaurer des relations positives entre le personnel 

2 Voir également « Services de santé dans les prisons », section « maladies transmissibles ».
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et les détenus. Ceci est dans l'intérêt à la fois d'un traitement humain des occupants de l'unité, mais 
aussi du maintien d'un contrôle et d'une sécurité efficace, y compris en ce qui concerne la sécurité 
du personnel.

L'existence d'un programme d'activités satisfaisant est tout aussi importante - sinon plus - 
dans une unité de haute sécurité que dans une unité ordinaire. Un tel programme peut faire 
beaucoup pour contrecarrer les effets délétères qu'entraîne sur la personnalité du détenu, la vie dans 
l'ambiance confinée d'une telle unité. Les activités proposées devraient être aussi variées que 
possible (éducation, sport, travail ayant une valeur de formation professionnelle, etc.). En ce qui 
concerne notamment le travail, il est clair que des raisons de sécurité peuvent exclure de nombreux 
types de travaux que l'on trouve dans un établissement pénitentiaire normal. Néanmoins, cela ne 
doit pas signifier que les détenus soient uniquement occupés à des travaux d'une nature fastidieuse.

Il va de soi qu'un détenu ne demeure pas soumis à un régime spécial de sécurité plus 
longtemps que ne l'exige le risque qu'il représente. Il y a donc lieu de revoir régulièrement la 
décision de placement. De telles révisions devraient toujours être basées sur une évaluation 
permanente du détenu par un personnel spécifiquement formé à une telle évaluation. De plus, les 
détenus devraient, dans toute la mesure du possible, être tenus pleinement informés des motifs de 
leur placement et, le cas échéant, de son renouvellement ; ceci leur permettra notamment de faire un 
usage effectif des voies de recours contre cette mesure.

Condamnés à perpétuité et autres détenus purgeant de longues peines 
33. Dans de nombreux pays européens, le nombre de détenus condamnés à perpétuité et d’autres 
détenus purgeant de longues peines est en augmentation. Au cours de certaines de ses visites, le 
CPT a constaté que la situation de ces détenus laissait beaucoup à désirer au niveau des conditions 
matérielles, des programmes d’activités et des possibilités de contacts humains. En outre, nombre 
de ces détenus étaient soumis à des restrictions spéciales de nature à exacerber les effets délétères 
associés à un emprisonnement de longue durée ; des exemples de ces restrictions sont la séparation 
permanente du reste de la population pénitentiaire, le menottage du détenu à chaque extraction de 
cellule, l’interdiction de communiquer avec les autres détenus, et des droits de visite limités. Le 
CPT n’entrevoit aucune justification pour une application de restrictions indifféremment à tous les 
détenus soumis à un type donné de peines, sans que l’on tienne dûment compte des risques qu’ils 
peuvent (ou ne peuvent pas) présenter à titre individuel.

Tout emprisonnement de longue durée peut entraîner des effets désocialisants sur les 
détenus. Outre le fait qu’ils s’institutionnalisent, de tels détenus peuvent être affectés par une série 
de problèmes psychologiques (dont la perte d'estime de soi et la détérioration des capacités sociales) 
et tendent à se détacher de plus en plus de la société vers laquelle la plupart d’entre eux finiront par 
retourner. De l'avis du CPT, les régimes proposés aux détenus purgeant de longues peines devraient 
être de nature à compenser ces effets de manière positive et pro-active.

Les détenus concernés devraient avoir accès à un large éventail d'activités motivantes et de 
nature variée (travail ayant de préférence une valeur sur le plan de la formation professionnelle ; 
études ; sport ; loisirs/activités en commun). De plus, ils devraient pouvoir être en mesure d’exercer 
un certain degré de choix quant à la manière d'occuper leur temps, ce qui stimulerait leur sens de 
l'autonomie et de la responsabilité personnelle. Des mesures supplémentaires devraient être prises 
afin de conférer un sens à leur incarcération ; plus précisément, la mise en place de programmes de 
traitement individualisés et un soutien psychosocial approprié sont importants pour aider ces 
condamnés à affronter leur incarcération et, le temps venu, à se préparer à leur libération. En outre, 
les effets négatifs de l'institutionnalisation sur les détenus purgeant de longues peines seront moins 
prononcés, et ils seront mieux préparés à leur libération, s’ils ont effectivement la possibilité de 
rester en contact avec le monde extérieur.
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